Rapport de Présentation

*****
Le Conseil Municipal a décidé d’effectuer des travaux d'aménagement de sécurité routière dans le bourg de Vadalle le long de la Route Départementale n°15 en face du Multiple rural. 

En effet, il nous a semblé nécessaire d'aménager la Route départementale 15 aux abords de notre nouveau multiple rural afin de faciliter le stationnement des véhicules qui à ce jour est anarchique, très dangereux et très sommaire.

Dans un premier temps il est nécessaire d'acquérir deux parcelles pour réaliser ce projet, cadastrées D 94 et D 95.

Dans un second temps, il faudra réaliser l'aménagement qui consiste :

· à démolir les murs existants (clôture)
· à reconstruire des murs en maçonnerie de moellons

· à réaliser des emplacements de parkings

· à réaliser un trottoir en béton lavé,

· à implanter des haies arbustives et des arbres de haute tige,

· à installer un éclairage public. 

Ce projet a été étudié dans le cadre de la mise en sécurité du bourg de Vadalle. Le bourg est un bourg très fréquenté par une circulation de véhicules importante existe.

Le projet résulte d'une étude concertée des services du Département et de la Direction Départementale de l'Equipement Subdivision d'Aigre.

Cette étude s'intègre dans l'approche globale d'amélioration de la sécurité routière sur la RD 15 dans la traversée de Vadalle. Elle complète l'aménagement de 1995.

La nécessité de ces travaux, outre les aspects actuels connus, repose également sur l'augmentation du trafic qui découlera des phases d'aménagement de la RN 10 tel que retenu par les services de l'Etat et en particulier dans le cadre de la réalisation de l'échangeur complet au lieu dit "Le Poteau d'Aussac"

Estimation des travaux

*****
Acquisitions foncières
Acquisition parcelle  D 94
7 623,00 € 
Acquisition Parcelle D 95
   991,00 €

Frais de géomêtre 
   763,00 €

Frais notariés
    458,00 €

Travaux d'aménagement

 Estimatif DDE joint
    43 182 €
                                                                                             --------------------

                                 Soit total TTC
53 017,00 € 

Planification des travaux

*****
· 1ère Phase  - Second semestre 2002.... Acquisition de parcelles
· 2ème Phase – Année 2003.......................Réalisation des travaux d’aménagement

Nota : Dans le cas où la mise en place du  projet le permettrait, la 2ème phase débuterait à la suite de l'acquisition des parcelles.
Plan de financement

*****
Total des dépenses ........................................................... 53 017,00 € TTC
Dont acquisitions + frais divers ...........................
   9 835 €

Dont travaux...............................................................
 43 182 €

le financement de cette opération est prévu comme suit :
· Subvention Amendes de police (50%)
  26 509 €  


· Fonds propres de la commune + emprunt
  26 509 €

-----------------

                                                                Total .................. 53 017,00 € TTC
